
 RÉSOLUTION  ADOPTÉE  À  L’UNANIMITÉ 
Assemblée générale extraordinaire du 12 juin 2008 

 
Société pédagogique genevoise 
 

 

Prestations d’enseignement dispensées 
par les maîtres-ses spécialistes (MS) : 

NON à l’exclusion 
des élèves du spécialisé ! 

 

Les membres de la Société pédagogique 
genevoise, réunis en Assemblée générale 
extraordinaire le 12 juin 2008, 

¾ Demandent que les prestations 
d’enseignement dispensées par les maîtres-
ses spécialistes (MS) soient attribuées de 
manière identique, selon les mêmes quotas, 
à tous les élèves de l’enseignement 
primaire, enseignement spécialisé compris ; 

¾ Dénoncent la non prise en compte, voire 
la disparition des prestations MS auprès des 
élèves de l’enseignement spécialisé ; 

¾ Exigent du département qu’il rétablisse et 
garantisse une égalité de traitement pour la 
rentrée 2008. 
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